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Comment les logiques managériales
transforment le droit
Jérôme Pélisse

TEXT

Cet entre tien avec Jérôme Pélisse a été réalisé par Marion Del Sol,
Josépha Dirringer et Laurent Rous voal, membres de l’Institut de
l’Ouest : Droit et Europe (IODE – UMR CNRS 6262) en avril 2023 puis
relu en mai 2023.

Ampli tude du droit  : Pouvez- vous présenter l’objet et le terrain de
vos recherches ?

Jérôme Pélisse : Je suis socio logue et, à ce titre, je mène des enquêtes
de terrain (entre tiens, obser va tions et construc tions de mono gra‐ 
phies d’entre prise) et j’exploite des bases de données que je produis
moi- même ou que je récu père, parfois en étant associé à la confec‐ 
tion des ques tion naires comme ceux utilisés dans le cadre de
l’enquête REPONSE (Rela tions profes sion nelles et négo cia tions
d’entre prises), initiée par la  DARES 1 (minis tère du Travail) tous les
sept ans et que j’ai exploités à trois reprises depuis 2005. Je collecte
égale ment des sources écrites (accords d’entre prise, tracts, notes de
service, déci sions de justice, lois, articles de presse, etc.), sachant que
je fais tout cela de manière quasi systé ma ti que ment collec tive, avec
des collègues, des jeunes cher cheurs et cher cheuses ou des
étudiants. Ces enquêtes et les objets socio lo giques que j’explore
portent sur des ques tions de travail et de droit  : du travail comme
ensemble d’acti vités et d’inter ac tions singu lières, mais aussi comme
rapport social, créa teur de collec tifs, de conflic tua lités et d’acti vités
de régu la tion, c’est- à-dire comme produc teur et enjeu de règles qui
sont, pour une part, au cœur de ce qu’on peut étudier comme du
travail, notam ment salarié. C’est ce qui constitue mon objet prin cipal,
même si j’en ai étudié certaines marges (comme des cher cheurs en
labo ra toire ou des experts judi ciaires qui s’éloignent quelque peu de
la figure des sala riés). Et c’est à ce titre que j’ai croisé très tôt le droit
puisque ma thèse a porté sur la mise en œuvre d’une ou plutôt de
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deux lois – celles de  1998 puis de  2000 rédui sant la durée légale
du  travail 2  – et les manières dont les acteurs des rela tions profes‐ 
sion nelles (légis la teur et pouvoir exécutif, inspec teurs du travail,
direc tions et syndi ca listes, sala riés) ont inter prété ces règles juri‐ 
diques, négocié des accords, se sont affrontés sur ce processus de
réduc tion de la durée du travail, ont mis en place ces règles, les ont
ajus tées, etc.

C’est ainsi que je suis devenu un socio logue du travail et un socio‐ 
logue du droit, diver si fiant ensuite mes objets d’enquête, mais
toujours avec ce souci des règles et des régu la tions que portent des
acteurs indi vi duels et collec tifs, qui s’y réfèrent, et qu’ils mettent en
œuvre dans diverses orga ni sa tions. Cet intérêt pour le droit s’est
aussi nourri de lectures et, en parti cu lier, de lectures améri caines.
Trois ouvrages m’ont ainsi profon dé ment marqué, au point d’avoir
cherché à les faire connaître en France par des notes de lecture, des
présen ta tions et traduc tions, et aussi l’orga ni sa tion d’un colloque et la
publi ca tion de ses actes. Le premier, Rights at Work. Pay equity reform
and the poli tics of legal  mobilization, de Michael McCann (1994),
analyse les luttes pour l’égalité sala riale aux États- Unis dans les
années 1970 et 1980 et les manières dont les recours à la justice et au
droit ont contribué à les struc turer, notam ment en cadrant des
rapports au droit et des senti ments d’injus tice qui ont été de puis‐ 
sants moteurs des luttes, même si les résul tats issus des déci sions
judi ciaires, de plus en plus victo rieuses jusqu’à l’élec tion de Reagan
après laquelle elles s’inversent progres si ve ment, n’ont que rare ment
changé maté riel le ment ces inéga lités sala riales entre hommes et
femmes. Croi sant socio logie des usages du droit et des mobi li sa tions
syndi cales, cet ouvrage qui a marqué la socio logie des mouve ments
sociaux et la socio logie du droit améri caines m’a poussé à décou vrir
ensuite un deuxième travail, tout aussi struc tu rant, devenu emblème
d’un courant de recherche qui a renou velé pour une part ce champ
des sciences sociales  : The Common place of  law. Stories of
everyday  life, co- écrit par Patricia Ewick et Susan Silbey en 1998.
Synthé ti sant un ensemble de recherches et propo sant elles- mêmes
une nouvelle pers pec tive, les auteures s’inté ressent aux expé riences
quoti diennes du droit qu’on peut analyser chez les profanes, citoyens
ordi naires loin des lieux, des insti tu tions et des profes sion nels du
droit habi tuel le ment étudiés. C’est ainsi la léga lité ordi naire (legality),
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et plus seule ment même le droit en acte (law in action) inter agis sant
avec le droit des livres  (law in the  book), qui devient un objet
d’enquête socio lo gique. Cette «  léga lité ordi naire  » constitue une
dimen sion struc tu rante de la vie sociale, cadrant nos compor te ments
quoti diens comme le fait de s’arrêter au feu rouge (ou pas), de payer
nos factures, ou d’iden ti fier un problème dont la solu tion pour rait
passer (ou non) par un recours au droit, voire à l’insti tu tion judi ciaire.
Bien que déve lop pées dans un contexte culturel et juri dique bien
diffé rent de la France, ces deux recherches m’ont été très utiles pour
étudier la mise en œuvre de la réduc tion du temps de travail à
35  heures, tout comme les mobi li sa tions et non- mobilisations du
droit et de la justice dans les conflits du travail. En parti cu lier, cela
m’a aidé à iden ti fier le rôle de nombreux acteurs qui ne sont pas
forcé ment des profes sion nels du droit mais qui l’inter prètent, le
mettent en œuvre, s’y réfé rent ordi nai re ment dans leurs acti vités
profes sion nelles  : syndi ca listes et respon sables des ressources
humaines par exemple, mais aussi mana gers, consul tants ou méde‐ 
cins du travail. Et c’est en analy sant ce processus de mise en œuvre
des lois et du droit que j’ai décou vert un troi sième ensemble de
recherches, que je vais présenter ensuite, qui m’ont tout autant
marqué, autour de ce qu’on peut appeler la théorie de l’endo gé néité
légale, qu’a déve loppée progres si ve ment entre les années  1990
et 2023 Lauren Edelman, une profes seure de droit et de socio logie à
UC Berkeley 3. J’ai orga nisé avec deux collègues (un écono miste et un
poli tiste) un colloque en 2008 à l’ENS Cachan visant à faire décou vrir
ces travaux, qui a d’ailleurs débouché sur un ouvrage collectif, Droit et
régu la tions des acti vités écono miques. Pers pec tives socio lo giques
et  institutionnalistes, publié en  2011 et qui vient d’être réédité
en  2022. Entre- temps, Lauren Edelman a synthé tisé vingt- cinq
années de recherche dans un ouvrage publié en 2016, là aussi fameux
et qui a reçu de nombreux prix  : Working law: Courts, corpo ra tions
and symbolic civil rights.

A. D. : Pouvez- vous nous en dire plus sur cette théorie de « l’endo‐ 
gé néité légale » ?

J. P. : Cette pers pec tive de recherche part d’un présup posé qui fait un
pas de côté vis- à-vis des présup posés, domi nants, qui existent
souvent en socio logie, en économie ou chez de nombreux juristes  :
celui notam ment selon lequel droit et entre prises (ou orga ni sa tions)
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consti tuent deux sphères distinctes, dont il s’agit d’étudier les inter‐ 
ac tions. Les écono mistes vont privi lé gier des approches en termes
d’inci ta tions, de calculs d’opti mi sa tion inté grant le fait de se
conformer ou pas au droit, de cali brage des règles entre sanc tions et
inci ta tions qui auront le plus de chance d’agir sur les compor te ments
des acteurs. Les juristes vont spon ta né ment consi dérer que le droit
s’applique plus ou moins méca ni que ment, étudiant la cohé rence des
règles et l’arti cu la tion de ces diffé rentes sources (légis la tions, déci‐ 
sions judi ciaires, etc.). Enfin, bien des socio logues ont consi déré le
droit comme une réfé rence parmi d’autres pour les acteurs – point de
vue que je partage  – mais souvent en le relé guant derrière bien
d’autres motifs d’action plus puis sants à leurs yeux (logiques orga ni‐ 
sa tion nelles, normes sociales ou cultu relles, etc.), au détri ment d’une
prise en compte des règles juri diques et des formes ou reven di ca‐ 
tions de norma ti vité qui traversent beau coup de nos compor te ments.
Or cette ques tion de la place, sinon de la force du droit, est une ques‐ 
tion empi rique plus que théo rique ou disciplinaire.

Au contraire de cette concep tion clivée, étudier les processus
d’endo gé néi sa tion légale, c’est donc analyser comment le droit et ses
règles deviennent endo gènes et n’agissent pas que de l’exté rieur, mais
parti cipent à consti tuer et à donner du sens aux actions et aux orga‐ 
ni sa tions. C’est consi dérer que le droit n’agit qu’en étant mobi lisé,
inter prété par des acteurs, dont les profes sion nels du droit, eux- 
mêmes très divers, mais pas seule ment. Dans le domaine de l’entre‐ 
prise, les respon sables, les mana gers et en réalité de très nombreux
acteurs, y compris les four nis seurs, les sala riés, voire les clients par
exemple, peuvent proposer des inter pré ta tions de ce qu’est se mettre
en confor mité avec une règle de droit. Suivre une règle fait l’objet de
vastes réflexions philo so phiques mais aussi d’enquêtes socio lo giques
et il s’agit au fond de comprendre comment une règle s’inter na lise
dans des orga ni sa tions, devient un motif routi nier d’action, se dépose
dans des dispo si tifs, constitue une réfé rence pratique pour les
actions, par l’inter mé diaire d’une inter pré ta tion stabi lisée, qui pourra
faire l’objet d’épreuves mais résis tera pour une part en raison de sa
texture « légale », de ses hori zons d’action possible ou des chaînes de
respon sa bi lité qui lui sont associées.

Ce que montre Lauren Edelman (mais aussi d’autres socio logues qui
ont déve loppé des pers pec tives proches, comme Franck Dobbin sur
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le même objet, ou Mark Suchman sur d’autres), à propos du titre VII
prohi bant les pratiques discri mi na toires dans l’emploi adopté en 1964
aux États- Unis 4, c’est alors un double processus de juri di ci sa tion des
orga ni sa tions, d’une part, et de mana gé ria li sa tion du droit, d’autre
part. Autre ment dit, il s’agit d’une confor ma tion des orga ni sa tions,
qui s’imitent les unes les autres, à ces règles, confor ma tion qui passe
par l’inven tion de profes sion nels de la non- discrimination, de dispo‐ 
si tifs de trai te ment des griefs, de forma tions des mana gers, d’évalua‐ 
tions de ces poli tiques, etc., à travers lesquels on traduit ce que
signifie se mettre en confor mité avec le titre  VII. La créa tion et le
déve lop pe ment de ces acteurs et de ces dispo si tifs traduisent une
péné tra tion des valeurs du droit dans les orga ni sa tions, autre ment dit
une léga li sa tion des orga ni sa tions. Ce processus s’accom pagne aussi
d’une péné tra tion des objec tifs, des inté rêts et des valeurs du mana‐ 
ge ment dans ce que signifie se conformer au droit, ce que Lauren
Edelman nomme un processus de mana gé ria li sa tion du droit. Ces
inter pré ta tions des règles de non- discrimination et des manières de
s’y conformer parti cipent en effet aussi aux logiques d’effi ca cité, de
renta bi lité et de flexi bi lité qui sont celles du mana ge ment. C’est ce
double processus qui parti cipe à endo gé néiser les règles juri diques : à
en étendre la portée dans les orga ni sa tions (qui se juri di cisent) mais
aussi à en trans former, en partie et en pratique, le sens, en parti cu lier
au béné fice du mana ge ment (via une mana gé ria li sa tion du droit). En
matière de règles anti- discriminatoires, c’est ainsi le discours de la
diver sité qui s’est progres si ve ment substitué à la lutte contre les
discri mi na tions, un discours plus positif pour les entre prises qui leur
permet même de se distin guer et d’attirer des «  talents  ». Ce
processus, analysé en France par Laure Bereni par exemple (2009 et
plus récem ment 2023), se retrouve d’ailleurs dans d’autres domaines,
comme celui qui a fait passer la prise en compte des risques psycho‐ 
so ciaux vers la promo tion de la qualité de vie au travail.

Le problème – et c’est là une seconde étape de l’analyse – est que ces
mises en confor mité sont prin ci pa le ment symbo liques, comme le
montre Lauren Edelman en menant ici des enquêtes aussi bien quali‐ 
ta tives que statis tiques et juri diques. Les juges adoptent une forme de
«  défé rence judi ciaire  » en consi dé rant que la présence de procé‐ 
dures mises en place par les entre prises en interne pour traiter les
plaintes de discri mi na tion  (grie vance  procedure, forma tion des
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services RH, spécia li sa tion d’acteurs en la matière) consti tuent des
indices de mise en confor mité avec le titre VII, qui ne justi fient pas
ces plaintes pour discri mi na tion. Autre ment dit, ces moda lités mana‐ 
gé ria li sées de mise en confor mité ne changent fonda men ta le ment
pas les pratiques discri mi na toires sur le marché du travail améri cain
qui, depuis les années 1960, persistent globa le ment, même si, loca le‐ 
ment, des firmes ont pu réussir à promou voir des mino rités ou moins
discri miner. De même, si la lutte contre les risques psycho so ciaux est
devenue une promo tion de la qualité de vie au travail, la dimen sion
symbo lique semble l’emporter.

Comme nous l’avons évoqué avec Claire Lemer cier dans un chapitre
récent (Lemer cier, Pélisse, 2022), cela ne veut pas dire que ces
processus de mana gé ria li sa tion du droit et de défé rence judi ciaire
sont sans effets au sein des orga ni sa tions : des fonc tions sont inven‐ 
tées (comme celle de «  respon sable diver sité  ») ou légi ti mées (celle
des ressources humaines), et des causes sont portées par certains de
leurs respon sables, parfois en tension avec les objec tifs des entre‐ 
prises. Ainsi, le travail de Lisa Buchter sur la France des années 2010,
à propos des discri mi na tions contre les personnes LGBT, raci sées ou
en situa tion de handicap, rappelle l’exis tence de véri tables mili tants
et acti vistes internes aux orga ni sa tions et montre que la compliance
peut être, pour eux et elles, un des moyens de faire entrer leur cause
dans leur entre prise (Buchter, 2019). Mais l’endo gé néi sa tion légale ne
change que rare ment les choix des direc tions des entre prises. Et, si
Lauren Edelman a ouvert la possi bi lité, dans son modèle théo rique,
que le processus d’endo gé néi sa tion légale soit pour une part substan‐ 
tiel, elle conclut bien dans son ouvrage de 2016, à partir d’une analyse
statis tique de plus d’un millier de déci sions judi ciaires et d’enquêtes
de terrain dans les entre prises, à la dimen sion prin ci pa le ment
symbo lique de ces confor ma tions aux règles du titre VII de 1964.

A. D.  :  En quoi cette théorie vous semble être une ressource pour
éclairer l’affaire dite France Télécom ?

J. P.  :  On peut la mobi liser à plusieurs stades de cette «  affaire  ».
D’abord, celle- ci forme un exemple qui a permis, grâce à la média ti sa‐ 
tion d’une crise sociale sans précé dent passant par des suicides au
travail, d’engager un procès en respon sa bi lité de l’entre prise et de ses
prin ci paux diri geants. Grâce à ces mili tants que je viens d’évoquer –
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  ici des syndi ca listes issus de deux orga ni sa tions qui ne se parlent
guère habi tuel le ment (la CFE- CGC et Soli daires) mais qui ont fondé
un obser va toire du stress et des mobi lités forcées à France Télécom
en 2007  ; mais aussi des syndi ca listes d’autres orga ni sa tions et
d’autres acteurs encore (méde cins du travail, psycho logues et assis‐ 
tantes sociales de l’entre prise, consul tants et experts  CHSCT 5, et
enfin sala riés ou enca dre ment inter mé diaire qui ont, pour certains et
certaines, refusé une logique morti fère de dégrais sage expli cite)  –,
une poli tique d’entre prise a pu être dénoncée et des alertes, lancées.
Elles n’ont pas empêché la réali sa tion du plan Act pour autant – plus
de 20  000 sala riés de France Télécom sont effec ti ve ment partis de
l’entre prise durant la décennie 2000  –, ce qui montre la force des
logiques mana gé riales, et ici aussi finan cières, qui ont guidé l’action
de nombreux acteurs (et pas seule ment des diri geants qui seront
condamnés même si leur respon sa bi lité est la plus évidente). Ensuite,
cette « affaire » montre aussi comment la confor ma tion au droit (ici
via l’absence d’un plan social que la direc tion pouvait léga le ment
éviter) peut être symbo lique bien plus que substan tielle (un énorme
plan social, pour des raisons écono miques, si l’on suit les expli ca tions
des diri geants au procès, a bien eu lieu). À ce stade, la théorie se
vérifie en quelque sorte de par la possi bi lité que s’est donnée l’entre‐ 
prise de se conformer symbo li que ment au droit, tout en prenant des
déci sions qui auraient dû donner lieu à d’autres moda lités d’appli ca‐ 
tion, plus substantielles.

On peut aussi mobi liser la théorie de l’endo gé néité légale pour
montrer que l’affaire France Télécom constitue un contre- exemple,
en se réfé rant cette fois à la déci sion du tribunal dans un procès- 
fleuve dont l’instruc tion a duré près de dix ans pour le juge ment en
première instance, treize ans si l’on ajoute la déci sion d’appel actée le
30 septembre 2022. Car ce qui a été jugé est un « harcè le ment moral
insti tu tionnel  », caté gorie pas complè te ment nouvelle mais dont la
portée est élargie et large ment publi cisée avec cette déci sion. On
peut donc dire que des logiques mana gé riales et finan cières pous sées
à l’extrême ont bien trans formé le droit ici, moins en inter pré tant ce
dernier pour s’y conformer de manière avant tout symbo lique, qu’en
donnant l’occa sion à des juges de rappeler des limites à ces poli tiques
expli ci te ment nocives, en les inter di sant et en souli gnant la respon sa‐ 
bi lité des diri geants qui les ont conçues et mises en place. Le prix est
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élevé pour cette trans for ma tion du droit (à travers cette déci sion qui
pour rait faire juris pru dence), mais c’est bien celle- ci qui a été saluée
et commentée, en dépit de quelques limites pas tout à fait anodines
comme l’amoin dris se ment signi fi catif des peines dans la déci sion
d’appel ou, plus gênant encore, la suppres sion du rembour se ment,
dans cette même déci sion, des hono raires des avocats des parties
civiles (alors même que les vingt millions d’euros d’hono raires
d’avocats des prévenus ont été entiè re ment pris en charge par les
assu rances des diri geants, selon un syndicat). Tout en affir mant de
manière claire et sans ambi guïté une caté gorie juri dique visant à
limiter un processus de mana gé ria li sa tion du droit du licen cie ment
autant que du droit de la santé et sécu rité au travail, cette déci sion
déséqui libre ainsi le prin cipe d’égalité des armes entre les parties.
Permettra- t-elle surtout de prévenir ce type de dérive  ? On peut
l’espérer, moins par les craintes des sanc tions fina le ment encou rues
par les diri geants que par la respon sa bi lité publique et juri dique
qu’elle leur impute quand ils prennent des déci sions de cette nature.

A. D. : Vous avez évoqué le phéno mène de « défé rence judi ciaire » ?
Quelles en sont les mani fes ta tions ? les inci dences ?

J. P. : La défé rence judi ciaire consiste dans l’accep ta tion par les insti‐ 
tu tions qui font le droit (le juge notam ment) de la trans for ma tion que
lui ont fait subir les agents de la mana gé ria li sa tion des règles. L’inter‐ 
na li sa tion de la règle par l’entre prise devant l’appli quer change la
règle ; or, ce chan ge ment est reçu par le juge, puis éven tuel le ment le
légis la teur. Ils font leur cette relec ture, défé rents à l’égard des
acteurs écono miques qui l’ont produite.

La défé rence judi ciaire n’a, dans le cas France Télécom, juste ment pas
eu lieu. C’est en cela que ce procès est un contre- exemple au constat
d’une mana gé ria li sa tion toujours victo rieuse dans les manières dont
le droit est inter prété et appliqué. Cela ne remet pas en cause la
théorie que construit Lauren Edelman, ni même le constat empi rique
d’une défé rence judi ciaire aux inter pré ta tions mana gé ria li sées du
droit qu’elle établit dans le cas du droit anti- discriminatoire aux
États- Unis, car son argu men ta tion est statis tique et des déci sions
judi ciaires singu lières non défé rentes peuvent toujours être iden ti‐ 
fiées. Son analyse n’est en effet pas juris pru den tielle (au sens des
juristes), mais bien statis tique, car elle analyse des régu la rités judi ‐
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ciaires et non telle ou telle déci sion censée «  faire juris pru dence  ».
Dans le cas France Télécom, les juges n’ont donc pas suivi l’argu men‐ 
ta tion des prévenus, consis tant notam ment à dire qu’ils ne connais‐ 
saient pas les sala riés qui se sont suicidés, ont tenté de le faire ou
sont tombés en dépres sion. L’absence de liens directs entre prévenus
et victimes a été contre carrée par l’analyse d’effets en cascade, « par
ruis sel le ment  » disent les juges, et la docu men ta tion épaisse qu’ont
produite les acteurs évoqués précé dem ment (syndi ca listes, experts,
méde cins du travail…). Excep tionnel, ce procès l’est donc aussi à ce
titre, car les juges n'ont pas été défé rents, autre ment dit n’ont pas
accepté la manière dont la direc tion et le mana ge ment ont inter prété
la loi et les règles juri diques et tenté de montrer qu’ils se confor‐ 
maient au droit, qu’ils n’avaient pas de liens directs avec les sala riés
parties civiles (ou leurs familles), et ne pouvaient donc les harceler. En
repre nant, se fondant sur et publi ci sant la quali fi ca tion de « harcè le‐ 
ment moral insti tu tionnel », les juges ont dépassé l’une des grandes
limites du droit qui systé ma ti que ment indi vi dua lise les affaires, les
rela tions, les situa tions. Ils ont retrouvé l’une des logiques origi nelles
du droit du travail et plus large ment du droit social qui est juste ment,
dans certaines de ces règles juri diques, de collec ti viser les risques, les
situa tions, les relations.

En défi ni tive, la défé rence judi ciaire constitue un pan large ment
méconnu d’un point de vue scien ti fique, aussi bien chez les juristes
que chez les socio logues d’ailleurs, car peu de travaux sont menés ou
parviennent à obtenir les données pour traiter des régu la rités statis‐ 
tiques qu’on peut analyser en matière de déci sions judi ciaires.
Evelyne Serverin l’a pratiqué à plusieurs reprises en matière de déci‐ 
sions prud’homales dans les années  2000 et  2010 (Serverin, Guio‐ 
mard, 2013 ; Serverin, Munoz- Perez, 2005), et des cher cheurs améri‐ 
cains le font plus régu liè re ment – comme E. Berrey, R. L. Nelson et
L.  B.  Nielsen en matière de discri mi na tion aux États- Unis dans un
ouvrage  intitulé Rights on trial. How work place discri mi na tion law
perpe tuates  inequality (2017). On a là, sans doute, une voie de
recherche promet teuse entre droit et socio logie que l’analyse de
l’endo gé néi sa tion légale ouvre, parmi d’autres.
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